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IMPORTANCE DES ÉCOSYSTÈMES FORESTIERS EXCEPTIONNELS 
 
Au sud du Québec, les forêts ont considérablement reculé devant l’agriculture et l’urbanisation, impliquant ainsi une 
importante diminution de la quantité et la qualité des forêts matures sur le territoire. Aujourd’hui, de par leur rareté, 
certaines forêts du Québec se qualifient de ce fait d’écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE). Il existe trois 
catégories distinctes d’EFE, soit les forêts anciennes, les forêts rares et les forêts refuges. 
 
POURQUOI PROTÉGER ET METTRE EN VALEUR LES EFE? 
Chacune des catégories d’EFE constitue un milieu de vie optimal pour plusieurs espèces 
moins communes. Ces espèces se voient aujourd’hui restreintes dans leur étendue 
géographique, tout comme l’habitat avec lequel elles sont intimement liées. La biodiversité 
est l’un des critères justifiant l’importance de conserver les EFE. En fait, les spécialistes 
estiment que seulement 50 % des espèces sont aujourd’hui connues. La disparition d’un 
type de forêts pourrait donc entraîner des conséquences irrévocables. La conservation des 
EFE est donc d’une importance capitale sachant la fragilité de cet équilibre naturel. En 
dépit de l’importance de ces sites, des interventions humaines détruisent encore ces milieux 
portant ainsi atteinte aux habitats pour la faune et la flore. Considérant que la superficie de 
l’ensemble des EFE du territoire occupe seulement 0,1 % de la région de la Chaudière et 
que chaque année cette proportion diminue, il devient primordial d’intervenir avant que la 
situation ne soit irréversible.  
 
LES FORÊTS REFUGES 
Une forêt refuge est caractérisée par la présence d’une concentration significative d’espèces végétales à statut 
précaire désignées menacées ou vulnérables ou susceptibles de l’être. Ces espèces ont subi une grande pression 
humaine et ont maintenant besoin d’un certain soutien pour reprendre leur place au sein de l’équilibre naturel. La 
destruction ou la modification de leur habitat peut réduire ou même éliminer certaines espèces du Québec. À ce 
jour, cinq forêts refuges sont validées sur le territoire de l’Agence Chaudière. Parmi celles-ci, trois tourbières abritent 
trois orchidées figurant sur la liste des plantes désignées menacées ou vulnérables au Québec, soit l’aréthuse 
bulbeuse, la listère australe et la platanthère à gorge frangée variété à gorge frangée. La présence de la valériane 
des vases en concentration significative a également été validée dans une pessière noire à mélèze. Enfin, quelques 
colonies d’adiante des montagnes vertes, fougère asso ciée à la roche serpentine, se réfugient dans une pessière 
blanche ouverte.  
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RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
 
§ Dans le cadre du Projet d’ententes de conservation volontaire des écosystèmes forestiers exceptionnels présents 

sur le territoire de l’Agence Chaudière, ce milieu a fait l’objet d’une caractérisation en 2003. D’ailleurs, à ce 
moment, tous les propriétaires rencontrés ont reçu un cahier descriptif de leur milieu et se sont moralement 
engagés à le protéger et le mettre en valeur par la signature d’une entente de conservation volontaire; 

§ Pour tout nouveau site découvert ou nouveau propriétaire, discuter avec ce dernier de la présence et de 
l’importance de ce milieu sensible sur son lot pour qu’il considère, s’il le souhaite, cet habitat lors de la réalisation 
de ses travaux d’aménagement. 

 

Éléments à respecter Pour quelles raisons? 

Se renseigner avant d’entreprendre 
des travaux dans les EFE 
(Informez-vous auprès de la Direction 
de l’environnement forestier du MRNF 
pour plus de renseignements au 
1-866-248-6936) 

Les écosystèmes forestiers exceptionnels bénéficient de mesures de 
protection strictes. Par ailleurs, à la demande du propriétaire, le MRNF peut 
également procéder à une visite terrain de la forêt en question pour valider 
s’il s’agit ou non d’un EFE. 

Étudier les besoins respectifs des 
espèces menacées ou vulnérables 
présentes dans la forêt refuge 

Cette analyse permettra de déterminer les interventions ou mesures 
d’atténuation pouvant être réalisées tout en conservant les attributs 
exceptionnels du site. Dans d’autres cas, elle confirmera le maintien de 
l’intégrité de la forêt refuge afin de conserver son caractère exceptionnel . 

Conserver un périmètre ou une 
bande de protection 

Ce périmètre permettra de protéger le caractère distinctif du site. 

Éviter le drainage sur le site et en 
périphérie de la forêt refuge 

Cette activité affecterait le niveau de la nappe phréatique de la forêt 
refuge. 

Respecter les saines pratiques 
d’intervention 

Le maintien de la diversité biologique, notamment celle des EFE, est l’un des 
critères de l’aménagement durable des forêts. 
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